
ARRÊTÉ N°52-2026-06-00152 DU 25 JUIN 2026



VU le rapport sur le retour d'expérience sur la gestion de la sécheresse 2019 dans le domaine

de l'eau, de décembre 2019, du conseil général de l'environnement et du développement durable;

VU l'arrêté préfectoral n° 52-2025-06-00141 du 19 juin 2025 fixant un cadre pour la mise en

œuvre de mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau dans le département

de la Haute-Marne en période de sécheresse;

VU l'arrêté préfectoral nº 52-2026-06-00099 du 16 juin 2026 plaçant le département en situation

de << vigilance sécheresse »;

CONSIDÉRANT qu'au 24/06/26 le seuil d'alerte sécheresse a été atteint sur les zones d'alertes

Marne amont, Marne-Blaise, Meuse amont, Aube-amont Saône amont et Tille-Vingeanne;

CONSIDERANT la nécessité de mettre en place une action préventive des atteintes à

l'environnement, conformément à l'article L.110-1 II-2 du code de l'environnement;

CONSIDÉRANT que des mesures de limitation ou d'interdiction provisoire des usages de l'eau

peuvent être rendues nécessaires pour la prévention de la santé, de la salubrité publique, de

l'alimentation en eau potable, pour la préservation des écosystèmes aquatiques, pour la protection des

ressources en eau, au vu des écoulements superficiels et de l'état des réserves en eau du sol et du sous-

sol;

CONSIDÉRANT que la solidarité entre usagers de l'eau est nécessaire;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Haute-Marne,

Article 1: Objet

ARRETE:

Le présent arrêté définit les restrictions des usages de l'eau conformément à l'arrêté cadre nº 52-

2023-06-00141 du 19 juin 2025.

L'ensemble du département de la Haute-Marne est placée au niveau d'ALERTE défini par l'arrêté

préfectoral sus-visé. L'annexe 1 liste les communes concernées.

Article 2: Champ d'application des restrictions d'usage

Les mesures de limitation et de suspension provisoire des usages de l'eau correspondantes,

détaillées à l'article 4, sont établies pour l'ensemble du département. Les catégories d'usagers

concernées par les restrictions sont précisées (particulier (P), entreprise (E), collectivité (C),

exploitant agricole (A)).

Ces mesures ne s'appliquent pas dans le cadre d'impératifs liés à la sécurité civile et à des impératifs

sanitaires. Ces mesures de restrictions ne s'appliquent pas si l'eau provient de réserves constituées

par un recueil d'eaux pluviales, prélèvements réalisés à partir de retenues de stockage déconnectées

de la ressource en période d'étiage et dans le cas de réutilisation d'eau usée.

Article 3: Mesures à l'échelle départementale

Sur l'ensemble du département de la Haute-Marne, l'ouverture des poteaux et bouches de défense

incendie pour tout autre usage que la défense incendie est interdite.
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